Commune de SOUSTONS (Landes)



Feuillet n° 
Séance du conseil municipal du 11 juin 2020
 

Vu, le Maire



Madame le Maire expose au Conseil Municipal que les besoins des services peuvent l’amener à recruter des agents non titulaires pour assurer le remplacement des personnels indisponibles, dans les cas où il est nécessaire d’assurer la continuité du service. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment ses articles 3-1,

Vu le décret n° 88-145 modifié relatif aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide :
· d’autoriser Madame le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles.

· Les agents recrutés seront rémunérés conformément aux grilles indiciaires applicables à chaque grade.

· d’inscrire au budget les crédits correspondants.
Le présent acte est susceptible d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat.




Soustons, le 16 juin 2020,
Madame le Maire,
Frédérique CHARPENEL.
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N° 20.06.11.33-036


Recrutement de personnel non titulaire de remplacement








EXTRAIT DU REGISTRE DES DéLIBéRATIONS


DU CONSEIL MUNICIPAL





L’an deux mille vingt, le 11 juin, à 19h00, le Conseil Municipal, dûment convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Frédérique CHARPENEL (Maire).





Présents : Frédérique CHARPENEL, Alain CAUNEGRE, Isabelle LABEYRIE, Serge VIAROUGE, Isabelle MAINPIN, Patrick BEDAT, Corinne MANCICIDOR, Sébastien FAISSOLLE, Aurélie BERNEDE, Jean BOUHAIN, Elisabeth DA SILVA, Michel CASTETS, Sandra TOLLIS, Michel DESTENAVE, Florence CATUS, Patrick DAUPHIN, Françoise CASTEL, Vincent LOBY, Delphine ALLEGRE, Marion GUILLAUD, Christian JOLY, Jihane THELU, Olivier PEANNE, Aurélie SOUBESTE, Mikael CIMINO, Florian DEYGAS, Elodie MONTERO, Sébastien TEULE





Absents : Dominique PERRON





Procuration : /





Secrétaire de séance : Marion GUILLAUD








ACTE RENDU EXéCUTOIRE APRèS ENVOI


EN SOUS PRéFECTURE ET PUBLICATION


LE 





Le Maire,














